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MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT
CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3179

Convention collective nationale

IDCC : 1534. − ENTREPRISES DE L’INDUSTRIE

ET DES COMMERCES

EN GROS DES VIANDES

(8e édition. − Septembre 2004)

ACCORD NO 64 DU 16 DÉCEMBRE 2005
RELATIF À LA MISE À LA RETRAITE DES SALARIÉS DE MOINS DE 65 ANS

NOR : ASET0650353M
IDCC : 1534

Entre :
La fédération nationale de l’industrie et des commerces en gros des

viandes (FNICGV) ;
Le syndicat national du commerce du porc (SNCP) ;
La confédération nationale de la triperie française (CNTF) ;
Le syndicat national des entreprises de travail à façon de la viande

(SYNAFAVIA) ;
La fédération nationale des exploitants d’abattoirs prestataires de services

(FNEAP) ;
Le syndicat national de l’industrie des viandes (SNIV),

D’une part, et

La fédération nationale agroalimentaire CFE-CGC ;
La fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation,

des tabacs et allumettes, des services annexes (FGTA) FO,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Les partenaires sociaux s’inscrivent dans le cadre de la loi no 2003-775 du
21 août 2003 portant réforme des retraites et prévoient des dispositions rela-
tives à la mise à la retraite des salariés avant l’âge de 65 ans ainsi que des
dispositions portant sur le départ en retraite des salariés âgés de moins de
60 ans.
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Article 1er

Champ d’application

Le présent accord est applicable aux entreprises entrant dans le champ
d’application de la convention collective nationale des entreprises de l’indus-
trie et des commerces en gros des viandes.

Article 2
Mise à la retraite avant l’âge de 65 ans

Les dispositions suivantes annulent et remplacent les dispositions prévues
par l’article 5 du chapitre IX de l’accord no 50 du 2 juillet 1996 à la conven-
tion collective précitée.

L’employeur qui envisage de mettre à la retraite un salarié remplissant les
conditions définies au présent accord doit lui notifier son intention 4 mois
avant la date de mise à la retraite. Cette mise à la retraite ne peut être finali-
sée qu’après échange de vues avec le salarié, qui, à la demande de celui-ci,
pourra prendre la forme d’un entretien qui se tiendra dans le mois suivant
cette notification. L’employeur prendra sa décision définitive au vu des élé-
ments discutés et notifiera celle-ci 15 jours après l’entretien et au moins
2 mois avant la date de départ effective.

Le délai total peut être réduit lorsque le salarié souhaite bénéficier d’une
mise à la retraite plus rapide.

Article 2.1
Conditions de la mise à la retraite avant l’âge de 65 ans

La mise à la retraite d’un salarié avant l’âge de 65 ans s’entend de la pos-
sibilité donnée à l’employeur de rompre le contrat de travail d’un salarié dès
lors que celui-ci, ayant atteint l’âge fixé au 1er alinéa de l’article L. 351-1 du
code de la sécurité sociale, peut bénéficier d’une retraite à taux plein au sens
du chapitre Ier du titre V du livre III du code de la sécurité sociale et qui
remplit les conditions d’ouverture à la pension de vieillesse, et qu’une
contrepartie portant soit sur l’emploi, soit sur la formation professionnelle est
fixée au niveau de l’entreprise ou de l’établissement.

Article 2.2
Conditions de la mise à la retraite des salariés

ayant effectué des carrières longues et des travailleurs handicapés

La mise à la retraite d’un salarié pour lequel l’âge minimum prévu au
1er alinéa de l’article L. 351-1 du code de la sécurité sociale est abaissé dans
les conditions visées aux articles L. 351-1-1 et L. 351-1-3 du code de la
sécurité sociale s’entend de la possibilité donnée à l’employeur de rompre le
contrat de travail d’un salarié dès lors que celui-ci peut bénéficier d’une
retraite à taux plein au sens du code de la sécurité sociale et peut faire liqui-
der sans abattement les retraites complémentaires AGIRC et ARRCO, et
qu’une contrepartie portant soit sur l’emploi soit sur la formation profes-
sionnelle est fixée au niveau de l’entreprise ou de l’établissement.

Si les conditions de mise à la retraite ne sont pas réunies (art. 2.1 ou 2.2),
la rupture du contrat de travail par l’employeur d’un salarié âgé de moins de
65 ans constitue un licenciement.
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Article 2.3
Contreparties à la mise à la retraite
d’un salarié avant l’âge de 65 ans

La mise à la retraite d’un salarié avant l’âge de 65 ans doit s’accompagner
au choix de l’entreprise de l’une des contreparties suivantes :

– conclusion par l’employeur d’un contrat d’apprentissage ;
– conclusion par l’employeur d’un contrat de professionnalisation ;
– conclusion par l’employeur d’un contrat initiative-emploi ;
– conclusion par l’employeur d’un contrat de travail à durée indéterminée

à raison d’une embauche pour une mise à la retraite à volume d’heures
équivalent ;

– éviter un licenciement économique après consultation des représentants
du personnel.

Les contrats visés ci-dessus doivent être conclus dans un délai de 6 mois
avant ou après le terme du préavis des salariés mis à la retraite.

Si le contrat de travail conclu en contrepartie de la mise à la retraite d’un
salarié est rompu par l’employeur avant une période de 2 ans, il devra procé-
der à une nouvelle embauche dans les 6 mois de l’expiration du contrat de
travail en cause.

L’obligation sera renouvelée tant qu’une durée totale de 2 ans ne se sera
pas écoulée à compter de la mise à la retraite.

Article 2.4
Indemnité de mise à la retraite versée au salarié

L’indemnité de mise à la retraite versée aux salariés de moins de 65 ans
est égale à l’indemnité conventionnelle de licenciement (à l’exclusion de la
majoration pour âge), telle que définie par les dispositions conventionnelles
en vigueur pour chaque catégorie professionnelle majorée de :

– de 30 % s’agissant de salariés âgés de 60 ans révolus ;
– de 25 %, s’agissant de salariés âgés de 61 ans révolus ;
– de 20 %, s’agissant de salariés âgés de 62 ans révolus ;
– de 15 %, s’agissant de salariés âgés de 63 ans révolus ;
– de 5 % s’agissant de salariés âgés de 64 ans révolus.

Article 2.5
Procédure de mise à la retraite

Toute mise à la retraite d’un salarié avant l’âge de 65 ans fera l’objet
d’une consultation préalable du comité d’entreprise ou, à défaut, des délé-
gués du personnel s’ils existent.

Article 3
Départ anticipé à la retraite

des salariés âgés de moins de 60 ans

Les dispositions prévues aux articles 45, 10 et 11 de l’annexe I, Agents de
maîtrise, et 11 et 12 de l’annexe II, Cadres, sont modifiées par les disposi-
tions suivantes.
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Article 3.1
Conditions de départ anticipé à la retraite

des salariés âgés de moins de 60 ans

Le départ anticipé à la retraite à l’initiative du salarié avant l’âge de 60 ans
est subordonné à l’application de l’article L. 351-1-1 du code de la sécurité
sociale (carrières longues et/ou assurés handicapés).

Article 3.2
Modalités de départ anticipé à la retraite

des salariés âgés de moins de 60 ans

Les dispositions prévues aux articles 45, 10 et 11 de l’annexe I, Agents de
maîtrise, et 11 et 12 de l’annexe II, Cadres, concernant l’indemnité de départ
en retraite et la durée de préavis s’appliquent aux salariés de moins de 60 ans
remplissant les conditions fixées par l’article L. 351-1-1 du code de la
sécurité sociale pour bénéficier d’une pension de vieillesse à taux plein au
sens du code de la sécurité sociale.

Article 4
Dispositions finales

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée à compter de son
extension et expirant le 30 novembre 2007. Les partenaires sociaux
conviennent de se réunir au cours du deuxième trimestre 2007 en vue d’exa-
miner son éventuel renouvellement.

Le présent accord s’impose aux entreprises et établissements qui ne
peuvent y déroger que de manière plus favorable aux salariés.

Le présent accord, établi en vertu des articles L. 132-1 et suivants du code
du travail, est fait en un nombre suffisant d’exemplaires (20) pour remise à
chacune des organisations signataires et dépôt dans les conditions prévues
par l’article L. 132-10 du code du travail.

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 16 décembre 2005.
(Suivent les signatures.)


